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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant mise en demeure à l’encontre du SMECTOM du Plantaurel exploitant
une déchèterie route de l’Herm sur la commune de FOIX (09000)

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2,
L. 514-5.

Vu le  rapport  de l’inspection des  installations classées  transmis  à  l’exploitant  par  courrier  en
recommandé  avec  accusé  de  réception  n° 2C16949421844  du  10  novembre  2022
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement.

Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier du 19 décembre 2022.

Considérant  que  lors  de la  visite  du 13  octobre  2022  l’inspection des  installations  classées  a
constaté que le volume de déchets non dangereux présents sur le site était supérieur à
300 m³.

Considérant  la  nomenclature  des  installations  classées  et  notamment  la  rubrique  2710-2,
installations  de collecte de déchets  non dangereux apportés  par  leur  producteur initial à
l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719, qui relève du régime de l’enregistrement
dès lors que le volume de déchets susceptibles d’être présents est supérieur ou égale à 300 m³.

Considérant  que  lors  de la  visite  du 13  octobre  2022  l’inspection des  installations  classées  a
constaté que la quantité de déchets verts broyés était supérieure à 30 t/j.

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2794 « installation
de broyage de déchets végétaux non dangereux » qui relève du régime de l’enregistrement dès
lors que la quantité de déchets traités est supérieure ou égale à 30 t/j.

Considérant  que  l’installation  dont  les  activités  ont  été  constatées  lors  de  la  visite  du
13 octobre 2022 qui relèvent du régime de l’enregistrement pour les rubriques 2710-2 et 2794
de la nomenclature des installations classées, est exploitée sans les enregistrements nécessaires
en application de l’article L. 512-7 du code de l’environnement.

Considérant que le fonctionnement de l’installation sans les enregistrements mentionnés ci-dessus
est  susceptible de présenter  des  dangers  et  inconvénients pour  les intérêts  mentionnés à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Considérant  que  face  à  ce  manquement  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l’article L. 171-7  du  code  de  l’environnement,  en  mettant  en  demeure  le  SMECTOM  du
Plantaurel de régulariser sa situation administrative.

Considérant que le SMECTOM du Plantaurel par courrier du 19 décembre 2022 susvisé a fait part de
sa volonté de procéder à la régularisation administrative de son installation en procédant au
dépôt d’une demande d’enregistrement pour les rubriques 2710-2 et 2794 de la nomenclature
des installations classées.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 1     :   titulaire  

Le SMECTOM du Plantaurel (n° siret 4090039900017) dont le siège social est situé lieu-dit Las Plantos
09120 Varilhes, est mis en demeure de régulariser la situation administrative de la déchèterie qu’il
exploite route de l’Herm sur la commune de Foix, en déposant sous un délai de 5 mois à compter
de la notification du présent arrêté en préfecture ou sur internet via https://entreprendre.service-
public.fr/vosdroits/R62282, une demande d’enregistrement au titre des rubriques 2710-2 et 2794 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement  conformément
aux dispositions des articles R. 512-46-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2     :   s  anctions      

En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai prévu au
même article, la fermeture ou la suppression des installations sera ordonnée indépendamment des
poursuites pénales qui pourraient être exercées à l’encontre de l’exploitant, conformément au II de
l’article L. 171-7 du code de l’environnement.

Article 3     :   p  rise en charge      

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge du SMECTOM du
Plantaurel.

Article   4   : d  élais et voies de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours de plein contentieux devant le tribunal administratif
de Toulouse,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr

Article 5     : publicité  

Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement en vue de l’information des
tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant
une durée minimale de deux mois.

Article 6     : exécution  

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie et le maire de Foix sont chargés chacun
en ce qui  le  concerne  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  est  notifié  au SMECTOM du
Plantaurel.

Fait à Foix, le 17 mai 2023

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté 

autorisant la réalisation de travaux sur le barrage des Grandes-Pâtures sur la rivière Rialet
Concession hydroélectrique de Rouze et Usson

LA PRÉFÈTE DE L’ARIÈGE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie ; 

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du Bassin Adour-Garonne
2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

VU le décret du 24 mai 1954 autorisant et concédant à Electricité de France l’aménagement et l’ex-
ploitation de la chute de Rouze et Usson sur la Bruyante, dans les départements de l’Aude et de
l’Ariège ;

VU le dossier d’exécution de travaux transmis par le concessionnaire par courrier électronique en
date du 15 décembre 2022 sous la référence ING-2022-138 indice A sollicitant l’autorisation de
réaliser des travaux de maintenance génie civil du barrage des Grandes Patures ;

VU les consultations réalisées du 16 février au 24 mars 2023 parmi celles prévues à l’article R 521-
17 du code de l’énergie ;

VU les avis des services et collectivités consultés ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 26 avril 2023
2023 ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date des 10-11 mai 2023
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

VU les compléments au dossier d’exécution de travaux transmis par le concessionnaire par courrier
électronique du 10 mai 2023 en réponse aux demandes de compléments de la DREAL  ;

VU l’arrêté du 14 décembre 2020 de la préfète de l’Ariège donnant délégation de signature au direc-
teur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie, en
particulier pour l’approbation des mises en service dans les concessions hydroélectriques ;

VU l’arrêté du 24 mars  2023 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents  de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Ariège ;

Préfecture de l’Ariège
2 rue de la Préfecture 
0900 Foix
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considérant les  travaux  de confortement  amont  de l’ouvrage déjà  réalisés  sous procédure de
révision spéciale en 2009, et qu’il convient à nouveau, d’ici à la remise prochaine de
l’actualisation de l’étude de dangers, d’entretenir  les gains de stabilité du barrage
qu’avaient permis ces travaux ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

considérant que l’étude d’incidence environnementale déposée et les compléments apportés par
le concessionnaire permettent l’appréciation de l’incidence des travaux projetés ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisée sous
réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1   – Objet  
La société EDF Hydro Sud-Ouest, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de

Rouze  et  Usson,  est  autorisée  à  entretenir  le  génie  civil  du  barrage  des  Grandes-Pâtures,  aux

conditions du présent arrêté et conformément au dossier d’exécution des travaux déposé et ses

compléments, à procéder à l’intervention décrite à l’article 2.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des

articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisé
Les travaux consistent, notamment en :

• une intervention sur le masque amont bétonné d’étanchéité en partie basse du masque

(bande existante reprise jusqu’à la cote 1 214 mNGF environ sur un linéaire d‘environ 77 m),

et son raccord via une longrine et perré de bitume ;

• des réparations de l’étanchéité qui seront recouvertes par le système de colmatage en sable.

En plus des opérations en pied de parement amont des travaux sont prévues en parallèle :

• des reprises en état des parements de la plateforme de manœuvre de vanne de vidange de

fond (VdF),

• des ragréages de bajoyer du canal  de l’évacuateur de crue (EVC),  idem sur le massif  de

raccordement entre l’EVC et le parement amont,

• une intervention sur le reniflard de la vanne d’entrée en galerie, 

• la réparation de la passerelle d’accès à la tour de prise d’eau et de vidange de demi-fond.

Article 3 – Durée de l’autorisation
Les interventions visées à l’article 2 sont autorisées du 15 août au 31 octobre 2023.

– p 2 / 6
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En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation

de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  réglementations

applicables.

La DREAL, la DDT de l’Ariège et l’OFB sont prévenues une semaine avant l’engagement des travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour

réduire  les  impacts  du  chantier  sur  l’environnement  et  sur  les  tiers,  conformément  au  dossier

d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction, notamment ceux du 10 mai 2023.

Les mesures préventives prévues sont mises en œuvre par les entreprises en charge des travaux

conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le  concessionnaire  prend toutes  les  mesures  adaptées  pour  assurer  la  santé  et  la  sécurité  des

travailleurs  intervenant  sur  le  chantier.  Les  intervenants  disposent  des  certifications  et

qualifications nécessaires à la réalisation des travaux projetés.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier devra se faire sur des emplacements réservés

éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution

devront être  disponibles  sur  place,  adaptés à  tous les  produits  utilisés.  En cas  de déversement

accidentel de produit asphalté lors de la manutention jusqu’à la zone de travail maintenu hors eau

en pied amont, il sera récupéré après durcissement.

Les véhicules et engins de chantier devront être à jour au regard de la réglementation relative au

contrôle technique. Leur entretien sera fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur

ravitaillement sera accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur

la rive le soir en semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les  déchets  générés  sont  valorisés  autant  que  possible  ou  éliminés  et  traités  selon  des  filières

appropriées au type de déchet le cas échéant.

Une remise en état du site sera réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les

stocks et des déchets. 

Les travaux sont réalisés  en semaine entre 7h30 et  18h30. La durée totale de durcissement  de

l’asphalte une fois  coulé étant d’environ 10h,  une veille météo garantit en préalable de chaque

coulée, de bonnes conditions pour les phases de séchage.

Durant  les  travaux,  les  installations  de  chantier  et  les  zones  de  stockage  des  matériaux  sont

implantées conformément au dossier déposé. 

Des  conventions  d’occupation  temporaire  sont  conclues  entre  le  concessionnaire  et  les

propriétaires des parcelles utilisées et n’appartenant pas au concessionnaire.

L’accès du chantier et des zones de stockage sera interdit au public. Une signalisation du passage

d’engin de chantier est mise en place au droit du barrage des Grandes Pâtures et une surveillance

de la présence de riverains au droit du chantier est également mise en place.

– p 3 / 6
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Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels - préservation de la qualité

d’eau potable
Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé. Des dispositions sont prises pour garantir l’absence

d’impact sur le cours d’eau.

Les  substances  non  naturelles  ne  sont  pas  rejetées :  en  particulier,  le  concessionnaire  veille  à

l’absence de dissémination  d’asphalte/bitume nécessaire  au droit  de la  longrine et  du perré  en

amont. Concernant la phase préparatoire de nettoyage du perré, il est mis en place un dispositif

filtrant  permettant  de  retenir  puis  récupérer  les  particules  remises  en  suspension  afin  de  les

évacuer en filières appropriées.

Les eaux usées et  les  eaux vannes de la  base de vie  sont stockées dans des cuves tampons et

évacuées régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation

en vigueur.

La délivrance du débit minimal de 20 l/s est garanti tout au long du chantier.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières ou particules

dans l’atmosphère lors du chantier.

Le recours à l'hélicoptère est limité au strict nécessaire. Les plans de vol et les plannings de rotation

des prestations héliportées sont validées par la ligue de protection des oiseaux (LPO) et les services

compétents et prennent en compte les  zones éventuelles de sensibilité majeure.

Article 6 – Abaissement / Vidange– Mesures de surveillance
L’abaissement jusqu’à la cote 1213 m NGF est effectué par turbinage à l’usine de Rouze. Il est réalisé

de manière lente de façon à éviter le piégeage d’individus. La DREAL Occitanie, la DDT et l’OFB sont

informés préalablement à l’abaissement. 

La zone d’intervention sur le perré est telle qu’elle est plus haute d’un mètre par rapport à la cote

du plan d’eau et maintenue horizontalement à une distance d’environ 10 mètres d’avec l’eau de la

retenue.

Pendant les travaux, les prises d’eau du Laurenti et du Linas continuent à alimenter la retenue. 

Le remplissage de la retenue est fait par les apports de Linas et Laurenti.

Article 7 – Autres enjeux
–     Information des tiers     :  

Une information au sujet du chantier est réalisée auprès des différents acteurs fréquentant le site

(randonneurs, sportifs, fédération de pêche, …) ainsi qu’auprès des communes concernées.

Elle  permet  d’expliquer  les  modalités  des travaux (contenu, planning…)  et  les  mesures mises en

œuvre sur le terrain (interdiction d’accès, circulation de chantier…).

– p 4 / 6
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Article 8 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police

de l’environnement et la sécurité civile.

La  présente autorisation  préfectorale  ne dispense en  aucun cas  le  concessionnaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 – Responsabilités
Les opérations se déroulent sous la responsabilité du concessionnaire.

Il veillera, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la

santé  et  la  sécurité  des  personnes  intervenantes,  la  sécurité  des  biens  et  la  préservation  de

l’environnement immédiat.

Le  concessionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  dommages  matériels  et/ou  corporels  qui

pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 10 – Exécution des travaux – Contrôles
Les  travaux  sont  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  conformément  aux  règles  de  l’art  et  aux

modalités décrites dans le dossier de travaux.

Le concessionnaire informe la DREAL Occitanie de l’achèvement des travaux.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés

de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur  les  réquisitions des  agents  en  charge du contrôle,  le  concessionnaire  doit  être  à  même de

procéder  à  ses  frais,  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l’exécution  du

présent règlement.

Article 11 – Modifications
Toute  modification  substantielle  apportée  par  le  concessionnaire  aux  éléments  du  dossier  de

demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL

Occitanie,  accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est  conditionnée à un

retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL (Direction des Risques

Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), les accidents ou incidents qui sont

de nature à  porter  atteinte aux  intérêts  mentionnés au L  211-1  du code de l’environnement  et

d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après

accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

– p 5 / 6
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Article   13   – Droits des tiers  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   14   – Délais et voies de recours  
Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif

territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par

l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,

conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice

administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de

publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit

par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut

présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur

la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande

conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 15 – Publication et exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de

l’aménagement et du logement de la région Occitanie, et  les maires des communes de Mijanès et

Artigues sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait

l’objet d’une publication au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de  l’Ariège et qui est

notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information au directeur départemental des territoires de l’Ariège, au

directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude, au chef du service départemental de

l’Ariège de l’Office Français de la Biodiversité et au président de la fédération de pêche de l’Ariège.

Fait à Toulouse, le 12 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,

La cheffe de la Mission Concessions

                                                             Anne SABATIER

– p 6 / 6
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PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05.61.02.10.41

Courriel : pref-elections@ariege.gouv.fr

                  Foix, le 17 mai 2023

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 16 décembre 2020 portant nomination des membres
de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans les communes

de l’arrondissement de Foix

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète de l’Ariège ;

Vu les propositions des maires des communes de l’arrondissement de Foix ;

 Vu les ordonnances de désignation des représentants par le président du tribunal judiciaire de
Foix ;

 Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2020 modifié portant nomination des membres de la
commission  de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans les communes de
l’arrondissement de Foix ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  les  désignations  des  membres  de  la  commission  de
contrôle suite aux décès de Monsieur RALU pour la commune de Larcat ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  les  désignations  des  membres  de  la  commission  de
contrôle suite aux démissions de :

 - Madame CARRIERE pour la commune de Larcat,
 - Madame MARTIN pour la commune de Sorgeat.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2020  modifié  portant  nomination  des  membres  des
commissions  de  contrôle  chargées  de  la  régularité  des  listes  électorales,  est  modifié  tel
qu’indiqué ci-après :
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Communes de moins de 1 000 habitants

Communes Conseillers municipaux Délégués de
l’administration

Délégués du Tribunal
Judiciaire

Larcat Titulaire :
Serge ROUBY

Suppléant :
Solène LAURENT

Titulaire :
Yves COURREGE

Sorgeat Suppléant :
Francis ROUSSEU

Le reste sans changement.

Article 2    :

La  liste  des  membres  des  commissions  de  contrôle  chargées  de  la  régularité  des  listes
électorales  dans  les  communes  de  l’arrondissement  de  Foix  est  annexée  au  présent  arrêté
(modifications incluses).

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et les maires des communes concernées sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Dominique FOSSAT

2
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le  12 mai 2023

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Larcat
le 25 juin et 2 juillet 2023 en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que Monsieur François BONNANS, conseiller municipal, est décédé le 29 mars 2020 ;

Considérant que Madame Corinne CARRIERE a démissionné de sa fonction de conseillère municipale le
18 avril 2023 ;

Considérant que Madame Annie LACUBE a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale et
de deuxième adjointe au maire par courrier du 19 avril 2023 et qu’en application de l’article L.2122-15, la
démission de sa fonction d’adjointe a été acceptée le 25 avril 2023 ;

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs sont
convoqués pour des élections partielles  complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté de
convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Larcat sont convoqués le dimanche 25 juin 2023 afin de procéder à
une élection partielle complémentaire en vue d’élire trois (3) membres du conseil municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 2 juillet 2023.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8 heures  et  clos  le  même  jour  à  18 heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.
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Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24  et le 21  jour avant le scrutin, soit entre le ᵉ ᵉ 1er et 4
juin  2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale.  Un tableau des inscriptions et des
radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs par le maire le
lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu délibérer, le tableau
est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20 jours avant le scrutin
par les services de la mairie, soit le 5 juin 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

– la majorité absolue des suffrages exprimés,
– un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 5 au jeudi 8 juin 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Pour le second tour de scrutin

Lundi 26 juin 2023 de 14 h à 18 h

Mardi 27 juin 2023 de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Larcat, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.

3
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Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.

Un extrait  de ce procès-verbal  sera,  en outre, immédiatement affiché par  les soins du maire sur  le
panneau d’affichage de la mairie.

Article   7  

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin et prend
fin la veille du scrutin à minuit. En cas de second tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain
du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article   8  

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection,  au  secrétariat  de  la  mairie  de  Larcat  ou  à  la  préfecture.  Elles  peuvent  également  être
déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article   9  

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix,

Signé

Dominique FOSSAT

3
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SOUS PRÉFECTURE DE PAMIERS

Couriel : sp-pamiers@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de LE VERNET
en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de Pamiers

Vu le code électoral, notamment le livre premier, titre IV, chapitre I et II,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2122-8,

Vu la circulaire n°INTA1625463J du 19 septembre 2016 portant sur l’organisation des
élections partielles,

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Jean-Baptiste MORINAUD en qualité
de sous-préfet de Pamiers,

Vu l’arrêté préfectoral n° 09-2022-07-29-00002 du 29 juillet 2022 portant délégation de
signature à monsieur Jean-Baptiste MORINAUD, sous-préfet de l’arrondissement de
Pamiers,

Considérant la démission du conseiller municipal de la commune de Le Vernet, monsieur
Yves DELRIEU, le 24 avril 2023,

Considérant la démission du conseiller municipal de la commune de Le Vernet, monsieur
Terry DELAURIER, le 25 avril 2023,

Considérant la démission de ses fonctions de maire de la commune de Le Vernet de
monsieur Xavier RAGARU, le 11 mai 2023,

Considérant qu’il y a lieu de compléter le conseil municipal en vue de procéder à l’élection
du nouveau maire,

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L258 du code électoral – une
élection partielle complémentaire doit être organisée et que l’assemblée des électeurs
de la commune doit être convoquée dans un délai maximal de trois mois,

Sur proposition du sous-préfet de Pamiers :

A R R Ê T E

Article 1 :

Les électeurs et électrices de la commune de Le Vernet sont convoqués le dimanche 25 juin
2023 pour procéder à une élection partielle complémentaire afin de pourvoir trois (3) sièges
au sein du conseil municipal.

Article 2 :

Dans l’hypothèse d’un second tour, il y sera procédé le dimanche 2 juillet 2023.

26 rue Frédéric Soulié 09100 Pamiers Cedex – Tél : 05 61 60 97  30
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Article 3 :

Les déclarations de candidatures devront être déposées à la sous-préfecture de Pamiers
26  rue Frédéric Soulié, aux dates et heures suivantes :

Pour le premier tour de scrutin :
du lundi 5 au jeudi 8 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie

ou par messagerie électronique n'est admis.

Au-delà du 8 juin 2023, date de clôture des déclarations, les candidats déclarés ne pourront pas
retirer leur candidature, y compris entre les 2 tours de scrutins.

Si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir, les
candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour pourront déposer une déclaration de
candidature pour le second tour.

Dans ce cas, les candidatures pourront être déposées, en sous-préfecture de Pamiers :

Pour le second tour de scrutin :
les lundis 26 et mardi 27 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00

Article 4 :

Sont appelés à participer au scrutin tous les électeurs inscrits sur les listes électorales. 

Le vote aura lieu à partir des listes électorales principale et complémentaire extraites du
Répertoire Électoral Unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code
électoral.

Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, par application des articles L.62 et R.59 du
code électoral, les électeurs porteurs d’une décision du Juge du tribunal d’instance ordonnant
leur inscription, ou d’un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé
leur radiation.

En outre, cinq jours avant le scrutin, le premier adjoint au maire publiera un tableau rectificatif
de la liste électorale selon les modalités prévues par le code électoral.

Article 5 :

Le scrutin sera ouvert de 8 (huit) heures à 18 (dix-huit) heures dans le bureau de vote de la
commune de Le Vernet et le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin.

Article 6 :

L’élection se déroulera au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. Nul ne sera élu au
premier tour de scrutin s’il n'a pas réuni la majorité absolue des suffrages exprimés et un
nombre de voix égal au quart des électeurs inscrits.

Au second tour, l’élection aura lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants. En
cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats sera élu conformément à l’article L-253 du
code électoral.
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Article 7 : 

Un procès-verbal des opérations électorales sera, pour chaque tour de scrutin, dressé en double
exemplaire signé par tous les membres du bureau de vote : l’un d’entre-eux sera conservé à la
mairie et l’autre sera transmis à la sous-préfecture de Pamiers conformément à l’article R69 du
code électoral.

Un extrait de ce procès-verbal sera, en outre, immédiatement affiché par les soins du premier
adjoint au maire sur le panneau d’affichage de la mairie.

Article 8 :

Conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, cette décision
peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter
de sa notification. Le recours contentieux peut être effectué par la voie de l’application
L Télérecours citoyens M sur le site www.telerecours.fr. 

Article 9 :

Le sous-préfet de Pamiers et le premier adjoint au maire de la commune de Le Vernet sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Pamiers, le 16 mai 2023

Signé : Jean-Baptiste MORINAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le  15 mai 2023

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Sorgeat
les 2 et 9 juillet 2023 en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que Monsieur Cédric AREXY a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 7 avril
2021 ;

Considérant que Monsieur Patrice DURAND a démissionné de ses fonctions de conseiller municipal et
de premier adjoint au maire par courrier du 3 octobre 2022 et qu’en application de l’article L.2122-15, la
démission de sa fonction d’adjoint a été acceptée le 14 octobre 2022 ;

Considérant que Madame Marie MARTIN a démissionné de sa fonction de conseillère municipale le 21
avril 2023 ;

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs sont
convoqués pour des élections partielles  complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté de
convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Sorgeat sont convoqués le dimanche 2 juillet 2023 afin de procéder à
une élection partielle complémentaire en vue d’élire trois (3) membres du conseil municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 9 juillet 2023.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8 heures  et  clos  le  même  jour  à  18 heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24  et le 21  jour avant le scrutin, soit entre le ᵉ ᵉ 8 et 11
juin  2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale.  Un tableau des inscriptions et des
radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs par le maire le
lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu délibérer, le tableau
est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20 jours avant le scrutin
par les services de la mairie, soit le 12 juin 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

– la majorité absolue des suffrages exprimés,
– un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Pour le second tour de scrutin

Lundi 3 juillet 2023 de 14 h à 18 h

Mardi 4 juillet 2023 de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Sorgeat, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.
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Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.

Un extrait  de ce procès-verbal  sera,  en outre, immédiatement affiché par  les soins du maire sur  le
panneau d’affichage de la mairie.

Article   7  

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin et prend
fin la veille du scrutin à minuit. En cas de second tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain
du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article   8  

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection,  au  secrétariat  de  la  mairie  de  Sorgeat  ou  à  la  préfecture.  Elles  peuvent  également  être
déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article   9  

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix,

Signé

Dominique FOSSAT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service DIRECTION

Affaire suivie par Frédéric PUJOL
Tél : 05 61 02 43 01

Courriel : frederic.pujol@a  riege.gouv.f  r  

ARRETE DIR-023-FP-056 portant subdélégation de gestion
au titre de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ; 

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif  à l’organisation et  aux missions  des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 nommant Monsieur Frédéric PUJOL, directeur adjoint de
la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Ariège, à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la Direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège ;

Vu la  convention signée le  07 mars  2022 relative  à la  délégation  de gestion de la  DREETS
Occitanie à la DDETSPP de l’Ariège, au titre des dépenses relevant des programmes 102, 103
et 305 entre Christophe LEROUGE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail
et  des  solidarités  d’Occitanie,  désigné  sous  le  terme  de  « déléguant »,  d’une  part,  et
d’Isabelle AYMARD, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Ariège, désignée sous le terme de « délégataire », d’autre
part ;

Vu l’arrêté  du  08  novembre  2022  portant  nomination  de  M.  Julien  Tognola  en  qualité  de
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DIR-023-FP-046  du  03  avril  2023  portant  nomination  de  Monsieur
Frédéric Pujol en qualité de directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations par intérim ;

Considérant l’article 1 alinéa 2 de la convention signée le 07 mars 2022 susvisée permettant au
délégataire de subdéléguer aux agents placés sous son autorité ;

.../...
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 :

L’arrêté de subdélégation DIR-022-IA-035 du 29 avril 2022 portant subdélégation de gestion au
titre de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305 est abrogé.

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frédéric Pujol, directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège par intérim,
subdélégation est donnée à :

- Monsieur Joan Maissonnier, directeur adjoint, délégué TRAVAIL – EMPLOI,

- Madame Anne Morandeira, directrice adjointe du travail, déléguée EMPLOI, cheffe du service
« Accès et retour à l’emploi »,

-  Madame  Viviane  Le  Rolland  Da  Cunha,  directrice  adjointe  du  travail,  cheffe  du  service
« Mutations économiques, développement des compétences »

à l’effet de signer pour le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection  des  populations  de  l’Ariège  par  intérim,  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances relevant  des  champs et domaines  énumérés  à l’article 2 de la convention
signée le 07 mars 2022 susvisée.

Article 3     :  

Monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de l’Ariège par intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 02 mai 2023

Le Directeur départemental de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la 
protection des populations,
par intérim

signé

Frédéric Pujol
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